
   AFFICHE DE REUNION CONSEIL DU CONSEIL MUNICIPAL 

 (Article L 2121-10 du code Général  des collectivités Territoriales) 

 Le conseil municipal se tiendra à l’école VENDREDI 11 février 2022 à 19h30. 

Afin de permettre La tenue de la réunion dans le respect des règles sanitaires  celle-ci se 

déroulera avec un nombre de personnes limité. 

Prière de se munir d’un masque ; de respecter la distanciation  et tous les gestes barrières (COVID). Merci.                                                                                

                                         Objet de la réunion                

  1/Signature du procès verbal des délibérations du 10 Décembre 2021  

 
2/ Convention de gestion des populations félines sans propriétaire. 
 
3/ Embauche d’un employé communal à compter du 20 Février 2022  4 heures par 
semaine. 
 
4/ Demande de subvention AVI. 
 
5/ Demande de subvention 1 2 3 Soleil. 
 
6/Prestation de reprise de transfert du guichet IGN  au fichier BAS (base   adresse locale) 
pour  l’adressage postal. 
 
7/ Délibération Travaux d’entretien  des espaces  verts ESAT (Croix-Rouge française 
Recoubeau ) 
 
8/ Signature de convention avec la CCD de  service mutualisé pour l’achat de matériel         
de déneigement. 
 
9) Devis plomberie ancienne école. 
 

      10) Délibération pour approbation du programme de l’opération eau assainissement. 
     11)  Choix du Maître d’œuvre pour travaux : pose compteurs eau potable et assainissement 
            des Combes. 

 

12) Dossier juridique (ultime contre proposition) dossier contentieux entre la commune et 
un particulier. 
13) Questions diverses 
 

 Fait à Glandage 

 le 02 Février 2022 

Le Maire, Marie-Claude Orand 

 


